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RAPPORT DE IA MISSION DE VISITE DES NATIONS UNIES DANS LE 
'IERRI'IOIRE SOUS W'IELŒ DF IA NOUVELLE-GUINEE (1971) 

~~t~~is d'Amérique projet de résolution 

Le C:inseU de tut:::.~, 

Ayant examiné à sd trente-huitième session le rapport de la Mission de visite 

de~ N~.ons U:1ies dans le Terri to:tre sous tutelle de la Nouvelle-Guin6e (1971)~ 

Ay,:-:..nt ent~•:::idt! ltcs oboervativ::,s fs.ites oralement par le représenta.nt de - ---· 
l'Australie au sujet d:i-11.t rapport, 

1. Pra.10. e.~t-3 du rapport de la Mission de visite et des observations de ··---.. · - ~- ·•·· 

llAutorité ad:.:::.5.n:i.stJ.'ante à son sujet; 

2. Exprime sa satisfaction du travail accompli par la Mission de visite en 
son nom; 

;. Appelle l'attention sur le fait qu 1à sa trente-huitième session il a tenu 

compte, pour formuler ses propres conclusions et recommandations sur la situation 

dans le Territoire sous tutelle, des recommandations et observations de la Mission 

de visite, ainsi que des observations présentées par l'Autorité administrante à leur 
sujet; 

4. Décide de continuer à tenir compte de ces recommandations, conclusions et 

observations lorsqu'il examinera à 1 1avenir les questions relatives au Territoire 

sous tutelle intéressé; 
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5. _!~te l'Autorité administrante à tenir compte des recomnm.ndations et 

concl.u~lo:!ls è,e la 1'~i.ssion de visite, ainsi que des observations faites à ce sujet 

p~r les membre~ du Conseil de tutelle; 

6. 2is~1.e, conformément à l'article 98 de son règlement intérieur, de faire 

distriè~er so~s une forme appropriée le rapport de la Mission de visite et le texte 

de la préeei1t a résolution. 




